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Éthique de l'économie et humanisation de la mondialisation : le ré enchantement du monde

Éthique de l'économie et humanisation de la mondialisation, vaste et passionnant sujet. Sujet passionnant car
porteur d'espoir pour tous, à commencer pour les laissés pour compte de la mondialisation c'est-à-dire près de la
moitié de la population du globe.

Aujourd'hui au-delà de la croissance des inégalités, le problème fondamental et d'une gravité extrême réside dans la
montée des phénomènes d'exclusion. La croissance dans une économie capitaliste génère des inégalités; cette
inégalité est tolérable tant qu'elle s'accompagne d'une amélioration des conditions de vie de tous. Mais, une
croissance économique mondiale générant des phénomènes de paupérisation et de dégradation des conditions de vie
de pans entiers de populations est difficilement justifiable.

• En effet, sur la planète, 1.3 milliards environ d'individus disposent de moins d'un dollar des États-Unies par
jour pour subsister. Au cours de la dernière décennie du XXè siècle, globalement le revenu mondial a
augmenté en moyenne de 2,5% par an et le nombre réel des pauvres s'est accru de plus de 100 millions. En
1998, le nombre de personnes vivant de moins de 2 $ par jour étaient de l'ordre de 2 801 000 000.

La pauvreté tue les démunis. La pauvreté porte atteinte à la dignité des nantis

Mais les effets négatifs de la mondialisation ne se limitent pas à l'accroissement de la pauvreté et le problème de la
pauvreté ne se réduit pas à des questions de répartition. Grâce à la mondialisation, on a pris conscience que la
question de la justice économique ne se pose pas exclusivement en terme de "justice commutative" ni de "justice
distributive"...  Mais aussi et surtout en terme de "justice participative".

Dans les sociétés occidentales ( dites individualistes), les citoyens estiment avoir droit à la vie et à la liberté; ils
exigent un travail à la fois décent et non aliéné; ils aspirent à un travail épanouissant certes mais aussi se
préoccupent de plus en plus de l'image de l'entité (société/entreprise) pour laquelle ils travaillent. Les jeunes en
quête d'emploi sont devenus exigents, ils s'intéressent et se renseignent sur la notation éthique des entreprises...

Au Nord comme au Sud, ce que les populations souhaitent et revendiquent, c'est la démocratie et le développement
et non pas la démocratie ou le développement. La mondialisation économique exige de travailler à élargir les
espaces de la démocratie et du développement à l'échelle planétaire. En espérant que la pleine et entière
participation des populations des pays du Nord et du Sud au dialogue social puisse à terme favoriser la prise en
compte des besoins et des préoccupations des plus faibles et des plus démunis de notre planète dans l'établissement
des priorités et des décisions cruciales pour la vie des personnes concernées et de leurs descendants.

                                                       
1 Mme Ninou Garabaghi était une invitée de marque de la CRDC dans le cadre de la Conférence internationale Le
Sud et le Nord dans la mondialisation, quelles alternatives, conférence tenue en septembre 2003 qui est à l’origine
de cet ouvrage. La CRDC participe au programme Éthique de l’économie de l’UNESCO dirigé par Mme
Garabaghi.



Les questions liées à la protection de l'environnement et à la préservation des équilibres écologiques constituent un
autre enjeu majeur de 1'humanité.

Un autre problème important et pernicieux parce que " impalpable " se situé au niveau de la perte des valeurs pour
certains et de sens pour d'autres. La perte des valeurs consécutive au choc brutal causé par des politiques
économiques inadaptées est grave car au-delà des apparences ce sont les valeurs qui assurent la cohésion sociale et
servent d'instrument de régulation empêchant les sociétés de sombrer dans le chaos... Via le slogan "non à la
marchandisation du monde" de plus en plus de jeunes au Nord et partout ailleurs dans le monde luttent contre le
désenchantement du monde.  L'enjeu de sens est un enjeu capital. La préservation de la diversité culturelle et une
question aussi importante que la protection de la biodiversité.

La mondialisation économique a tissé des liens d'interdépendance asymétrique. Des règles du jeu déséquilibrées en
faveur des plus forts provoquent un sentiment d'injustice. Le sentiment d'injustice et l'insécurité économique
favorise la corruption, et le sentiment de désordre économique international consolide des comportements
économiques criminels. Pour l'heure nous ne sommes pas encore en mesure d'évaluer les risques réels de la montée
et de l'extension de l'économie criminelle et mafieuse à l'échelle planétaire. Il est clair des mesures doivent être
prises d'urgence pour rendre la mondialisation plus humaine, plus efficace et plus équitable. Il nous faut susciter et
soutenir tous les efforts qui tendent à la définition, la promotion et la diffusion de valeurs éthiques dans la vie
économique. Il me paraît important à cet égard de citer un fragment du discours que M. Matsuura, Directeur général
de l'UNESCO a prononcé à l'ouverture de la 31è session de la Conférence générale, en octobre 2001 ; je cite :

"Au moment où se dessinent les contours d'un système qui, en deçà et au delà des relations inter-étatiques,
devient à proprement parler mondial, le besoin se fait sentir, dans de nombreux domaines de la vie
économique, sociale et culturelle, de définir de nouvelles règles du jeu, d'établir des normes et des principes
de régulation, ou tout simplement de fonctionnement, qui puissent être acceptables pour tous, parce qu'ils
reposent sur des valeurs reconnues et partagées par tous."

Programme interdisciplinaire Éthique de l'économie : Contribution à l'humanisation de la
mondialisation

La Stratégie à moyen terme de l'UNESCO pour 2002-2007, a pour thème fédérateur "humaniser la mondialisation".
Le nouveau programme interdisciplinaire Éthique de l'économie a été conçu et développé au titre de ce thème
fédérateur. Il a pour objet de susciter et de soutenir les initiatives qui tendent à la définition, la promotion et la
diffusion dans la vie économique de valeurs éthiques susceptibles de contribuer à 1'humanisation de la
mondialisation. Un premier état des lieux liminaire de la problématique de 1'humanisation de la mondialisation
économique et des initiatives en matière de promotion de valeurs éthiques dans la vie économique a été réalisé au
cours du biennium 2000-2001. Cet état des lieux liminaire a permis, entre autres, d'élaborer à des fins analytiques et
pratiques une définition de la notion d'économie éthique qui a servi de base à la formulation de l'objectif du
programme.

Forgé dans le cadre du paradigme du "développement humain durable et partagé", le concept d'économie éthique se
présente aujourd'hui avec pour objet la définition, la promotion et la diffusion dans la vie économique de règles du
jeu, de principes et de normes éthiques universellement acceptables susceptibles de favoriser à moyen terme la
réconciliation de l'économique, du social, de l'écologique et du culturel et à plus long terme d'assurer leur
codétermination dans le processus de mondialisation en cours. Fondé sur le principe du droit inaliénable de chaque
être humain à la vie et à la liberté, le concept d'économie-éthique implique des principes d'économicité qui restent à
être définis sur une base universelle. Provisoirement et à des fins heuristiques, il est possible d'énoncer trois
principes: l'effet bénéfique objectivement; l'exclusion de toute destruction de services et de biens -produits par les
cultures et/ou dons de la nature -propres à des effets bénéfiques pour les êtres humains; le plein développement
multidimensionnel de chaque être humain. Il est utile sinon important de fournir quelques précisions concernant ces
trois principes :



• "l'effet bénéfique objectivement".  Il ne s'agit évidemment pas de décider, de vive force et contre leur gré,
ce qui est bon pour les êtres humains mais de les mettre en situation de pouvoir décider sur la base des
savoirs disponibles de ce qui est bon pour eux ;

• "l'exclusion de toute destruction de services et de biens -produits par les cultures et/ou dons de la nature -
propres à des effets bénéfiques pour les êtres humains".  Ce second principe suppose la préservation de
l'environnement dont dépend l'existence de tous les être humains et le respect et la promotion de la diversité
culturelle ;

•  "le plein développement multidimensionnel de chaque être humain".  Ce principe implique l'obligation
prioritaire de la couverture des coûts du statut humain de la vie.

À partir des résultats de l' état des lieux liminaire des initiatives en matière d'économie éthique réalisé au cours du
biennium 2000-2001, un schéma directeur pour le programme Éthique de l'économie a été mis au point et validé
lors d'une réunion informelle d'experts organisée au Siège de l'UNESCO du 24 au 25 juin 2002. Dans ce schéma
directeur des axes de réflexion thématiques ont été identifiés pour l'orientation de l'état des lieux des connaissances
et des pratiques en matière d'économie éthique programmé pour 2002-2003. Dans un contexte caractérisé par la
floraison d'initiatives en matière d' économie éthique, il a paru indiqué de faire une distinction entre les initiatives
relevant de l'économie privée marchande, de l'économie publique et de l'économie solidaire étant entendu qu'une
attention particulière doit être accordée aux interfaces. Une équipe multidisciplinaire d'éminents experts a entrepris
une série d'études au titre de l'état des lieux des connaissances et des pratiques en matière d'économie éthique.
Plusieurs études sont d'ores et déjà accessibles en ligne. Les résultats de ces travaux devraient servir de base pour la
conception d'une stratégie pour l'orientation du programme interdisciplinaire sur 1'Éthique de l'économie.

L'humanité grâce à son ingéniosité a su créer les moyens qui lui permettraient de vaincre la misère et son cortège
d'oppressions. Elle doit maintenant faire preuve de la même ingéniosité pour trouver les moyens qui lui
permettraient de s'affranchir de l'économie et de la mettre au service de sa propre libération.
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